
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX - TRAVAIL - PATRIE 

portant nomination de respo sables au Ministère des Affaires Sociales.- 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution; 
Vu. le décret nO 92/089 du 04 mai 1992 précisant les attributions du Premier 

Ministre/ modifié et complété par le décret nO 95/145 bis du 04 août 1995 ; 
Vu le décret nO 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 

Gouvernement/ modifié et complété par le décret nO 2018/190 du 02 mars 
2018 ; 

Vu le décret nO 2017/383 du 18 juillet 2017 portant organisation du Migistère des 
Affaires Sociales ; ~~\~~i!f. :\\'-I<Ç.S 

VU le décret nO 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomin~~~lt.~~0~premier 
Ministre/ Chef du Gouvernement/ \) ~0~ C~~'i)~~S 

<Ç.s \)"\Î~0\ \0~ :\:}é/-\ "~~ 
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Article 1 er._ Sont/ à compter de la date de signature ~cS~ésent ~t, nommés aux 
postes ci-après au Ministère des Affaires Sociales: o ~\y_. G 

cP 
1 - INSPECTION GENERALE 

Inspecteur n02: Madame NDIFOR Maurine, épouse NDENGHO, Inspecteur 
Principal des Affaires Sociales/ Matricule 572 344-N/ précédemment Sous-Directeur 
de l'Accueil/ du Courrier et de Liaison/ en remplacement de Madame MBOL NANG/ 
née BEBE Lydienne Suzanne/ admise à faire valoir ses droits à la retraite. 

Il - ADMINISTRATION CENTRALE 

BRIGADE NATIONALE DE CONTROLE DE LA CONFORMITE SOCIALE DES PROJETS 

Chef de Brigade Nationale: Madame NGO SOGA Caroline, épouse WENDJEL, 
Conseiller Principal de Jeunesse et d'Animation/ Matricule 593 174-Q/ précédemment 
Sous-Directeur de la Réinsertion Socio-économique des Personnes Handicapées/ en 
remplacement de Monsieur NGIMBOUS André Damien/ admis à faire valoir ses droits 
à la retraite. 

Article 2.- Les intéressées auront droit aux avantages de toute nature prévus par la 
réglementation en vigueur. 
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